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Liste des pièces justificatives à apporter lors du rendez-vous 
 

 Identité et régularité du séjour :(Pour chacune des personnes appelées à vivre dans le logement) 
 Pièces d’identités (carte nationale d’identité, passeport ou livret de famille ou acte de naissance, 

jugement de tutelle ou curatelle) 
 Titres de séjour en cours de validité ou le récépissé de demande de renouvellement de titre de 

séjour 
 

 Situation familiale : 
 Marié(e) : livret de famille ou document équivalent démontrant le mariage 
 Veuf (ve) : certificat de décès ou livret de famille 
 PACS : attestation d’enregistrement du PACS 
 Enfant attendu : certificat de grossesse attestant que la grossesse est supérieure à 12 semaines 
 Divorcé(e) ou séparé(e) : extrait du jugement, de l’ordonnance de non-conciliation, déclaration 

judiciaire de rupture de PACS, 
 

 Avis d’imposition (N-2) et (N-1) (Pour toutes les personnes appelées à vivre dans le logement) 
 

 Situation professionnelle :Un document attestant de la situation indiquée. 
Mêmes documents que ceux justifiant du montant des ressources mensuelles (rubrique suivante), sauf si les 
cases cochées dans le formulaire sont :  

 Etudiant : carte étudiant, certificat de scolarité 
 Apprenti : contrat de travail 
 Autre : toute pièce établissement la situation indiquée (attestation de formation.)  

 

 Montant des ressources mensuelles : Tout document justificatif des revenus perçus. 
 Salarié : bulletins de salaire du dernier mois 
 Non salarié : dernier bilan ou attestation du 

comptable de l’entreprise évaluant le salaire 
mensuel perçu ou tout document comptable, 

 Retraite ou pension d’invalidité : notification 
de pension 
 

 Chômage : avis de paiement 
 Indemnités journalières  
 Pension alimentaire reçues :  
 Prestations sociale et familiales  
 Etudiant boursier : avis d’attribution de 

bourse 

 Logement actuel : 
Un document attestant de la situation indiquée : 

 Locataire : quittance  
 Hébergé chez parents, enfants, particulier : attestation de la personne qui héberge + CNI 
 En structure d’hébergement, logement-foyer : attestation de la structure d’hébergement. 
 Camping, hôtel : reçu ou certificat de domiciliation 
 Sans-abri : attestation de domiciliation 
 Propriétaire : acte de propriété 

 

 Motifs :  
 Jugement de divorce 
 Lettre de congé du propriétaire 
 Jugement d’expulsion 
 Rapport d’un travailleur social 
 Dépôt de plainte ou main courante 
 Certificat médical 

 

 Agrément PMI 
 Arrêté d’interdiction d’habitation  
 Arrêté de péril de l’immeuble 
 Arrêté d’insalubrité 
 Analyse plombémie / diagnostic plomb / 

diagnostic amiante  

 Complément handicap : 
 Carte d’invalidité ou décision de la commission administrative compétente (MDPH) 
 Justificatif des besoins d’adaptation (certificat médical ou autre document) 
 Jugement de tutelle ou curatelle 

 


